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PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE MÉTIS-SUR-MER 

RÈGLEMENT NUMÉRO 21-153 

DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT POUR DES TRAVAUX DE PAVAGE 

SUR LA ROUTE MCLAREN ET LA ROUTE MACNIDER 

ATTENDU l’aide financière anticipée du Ministère des Transports, dans le cadre du 

Programme d’aide à la voirie locale;  

ATTENDU qu’une demande d’aide financière a été effectuée dans le cadre du volet 

Redressement des infrastructures routières locales (RIRL) pour des travaux de pavage 

sur la route McLaren et la route MacNider (taux de subvention : 90% des coûts 

admissibles);  

ATTENDU que ces subventions seront versées sur une période de 10 ans (2021 à 2030 

inclusivement);  

ATTENDU qu'il est nécessaire d'emprunter la somme de 1 895 900 $ en attendant, entre 

autres, l’encaissement total de ces subventions;  

ATTENDU que l’adoption du présent règlement a été précédée d’une présentation d’un 

projet de règlement ainsi qu’un avis de motion donné à la séance du 3 mai 2021, en 

téléconférence, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (LCV); 

ATTENDU que ce règlement d’emprunt n’est soumis qu’à l’approbation du ministre car au 

moins 50% de la dépense prévue fait l’objet d’une subvention dont le versement est 

assuré par le gouvernement ou par l’un de ses ministres ou organismes, donc ce 

règlement n’a pas à être soumis à l’approbation des personnes habiles à voter 

conformément à l’article 556.3 de la Loi sur les cités et villes (LCV); 

EN CONSÉQUENCE, le conseil adopte le règlement numéro 21-153 et statue par ledit 

règlement ce qui suit :  

 

ARTICLE 1 PRÉAMBULE  

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement.  

 

ARTICLE 2 TITRE ET NUMÉRO  

Le présent règlement a pour titre « Règlement décrétant une dépense et un emprunt de 

1 895 900 $ pour des travaux de pavage sur la route McLaren et la route MacNider» et 

porte le numéro 21-153 des règlements de la Ville de Métis-sur-Mer. 

 

ARTICLE 3 OBJET  

Par le présent règlement, le conseil municipal est autorisé à dépenser la somme 

1 895 900 $ pour des travaux de pavage sur la route McLaren et la route MacNider. Les 

travaux consistent à la mise en place d’enrobé bitumineux sur un tronçon d’une longueur 

totale d’environ 2 737 mètres et tous les travaux connexes décrient au bordereau 

d’estimation préparé par le service d’ingénierie de la MRC de La Mitis, portant le numéro 

9048-015, en date du 31 mars 2021, incluant les frais incidents, les taxes et les imprévues. 

Ce bordereau d’estimation partie intégrante du présent règlement comme annexe A. 

 

ARTICLE 4 FINANCEMENT PAR UN EMPRUNT (1 895 900 $)  

Le conseil autorise un emprunt de 1 895 900 $ pour une période maximale de dix (10) ans 

représentant 100% du coût total des travaux de pavage afin de financer, entre autres, les 

subventions prévues au Programme d’aide à la voirie locale.  
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ARTICLE 5 REMBOURSEMENT À MÊME LES SUBVENTIONS (1 706 272 $)  

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 

contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la 

totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.  

S’il y a lieu, le conseil affecte au paiement d’une partie ou de la totalité du service de la 

dette du présent règlement les subventions du Ministère des Transports (MTQ) dans le 

cadre du Programme d’aide à la voirie locale – volet Redressement des infrastructures 

routières locales (RIRL) au montant approximatif de 1 706 272 $.  

 

ARTICLE 6 REMBOURSEMENT PAR LA TAXATION (189 628 $)  

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 

capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il 

sera prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles 

imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant 

d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur à chaque année.  

 

ARTICLE 7 ENTRÉE EN VIGUEUR  

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                

Carolle-Anne Dubé, Mairesse  Stéphane Marcheterre      
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